1. L'INCLUSION FINANCIÈRE

Le gouvernement de Sao Tomé et Principe a décidé de créer les conditions nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie nationale d'inclusion financière, qui constituera l'un des outils de promotion du développement et de lutte contre la pauvreté, étant donné que le niveau d'accès et d'utilisation des produits et services financiers n'est que de 0,24, ce qui correspond au niveau le plus bas de l'inclusion financière.
L'objectif principal de ce document d'orientation est de réduire le secteur informel, c'est-à-dire d'amener les citoyens à sortir de l'informalité pour devenir des agents actifs de la croissance dans le secteur formel de l'économie.
Avec cette stratégie, le gouvernement entend impliquer 70 % de la population santoméenne d'ici 2025. En fait, l'État de São Tomé veut que les populations les plus défavorisées aient un accès direct aux services, aux produits bancaires, aux solutions d'épargne et à diverses assurances.
La stratégie nationale d'inclusion financière a choisi les services financiers numériques, la finance verte inclusive, l'inclusion financière des femmes, l'autonomisation des consommateurs et la littératie financière comme domaines d'intervention prioritaires.
L'inclusion financière contribue à la création d'emplois et à la réduction de la pauvreté dans notre pays", a souligné le ministre des finances.
La population à faible revenu pourra bénéficier de plusieurs avantages de l'inclusion financière, de divers produits financiers et effectuer des transactions électroniques à faible coût".
2. FEMMES RURALES 
Le gouvernement de STP a mis en place des projets tels que:

le Projet de réhabilitation des infrastructures pour la sécurité alimentaire (PRIASA II);

le Projet de réhabilitation des infrastructures en appui à la sécurité alimentaire - (PRIASA II);

le Projet d'appui à la commercialisation, à la productivité agricole et à la nutrition – COMPRAM; 

le projet d'autonomisation des filles et d'éducation de qualité pour tous – PEREQ;
Programme de santé sexuelle et reproductive – PSSR;

Projet d'investissement pour la résilience des zones côtières d'Afrique de l'Ouest –WACA.
Le pays a developpé, entre autres, une série d'actions pour assurer que les femmes et les filles rurales aient accès aux services de base, y compris les soins de santé, les services de planification familiale, l'eau et l'assainissement, l'éducation, l'emploi formel, la protection sociale, la justice, la terre et le crédit.
2.1 Accès à la propriété et aux droits fonciers ruraux

Dans le cadre de la réforme agraire mise en œuvre par le programme de privatisation des terres régi par la loi foncière (loi n° 3/91), les terres ont été distribuées sous forme de parcelles familiales et d'entreprises de taille moyenne. Dans ce processus, environ 31% des femmes (1 770) chefs de famille en ont bénéficié, tandis que les hommes (3 446) chefs de famille en ont bénéficié à hauteur de 69%.
En ce qui concerne les titres fonciers ruraux, 30 317 femmes (35 %) et 56 303 hommes (65 %) en ont bénéficié.
Dans certains cas, les parcelles, notamment rurales, sont enregistrées au nom du chef de famille. En cas de conflit dans le partage de la parcelle, c'est la direction de l'agriculture qui définit le partage de la terre, la femme ou l'homme conservant toujours une partie de la parcelle, que ce soit pour la culture ou pour la construction d'une maison.

Bien qu'il y ait eu des progrès significatifs dans l'attribution des terres, les normes sociales favorisent la reconnaissance du statut de chef d'exploitation à l'homme plutôt qu'à la femme. La faible mobilité des femmes et leur niveau de revenu relativement bas laissent penser qu'il existe une discrimination non seulement dans l'accès, mais aussi dans le contrôle et l'utilisation des produits de ces terres.
En ce qui concerne les programmes de crédit agricole, l'accès est limité pour les deux sexes. Il est important de souligner que ce sont les hommes qui gèrent le crédit une fois qu'il a été acquis et, selon le type de ménage, ce sont les femmes (18,2%) qui gèrent le crédit une fois qu'il a été acquis.
L'ACCÈS À L'EAU
Les femmes (73,7%), majoritaires par rapport aux hommes (16,7%), sont responsables de l'allocation de l'eau pour l'assainissement et les tâches ménagères. La surcharge de travail incombe aux femmes, car elles sont obligées de parcourir de longues distances jusqu'à la source pour collecter de l'eau destinée à la consommation domestique, et ce en raison du fait qu'elles sont les principales responsables des tâches domestiques (préparation des repas, assainissement de la maison, lavage des vêtements du ménage et bain des enfants, en plus de l'utilisation de l'eau pour la santé et l'hygiène personnelle)
3. CHANGEMENT CLIMATIQUE ET RÉDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHES
Les problèmes socio-économiques et environnementaux affectent différemment les hommes et les femmes et le changement climatique, tel qu'il est ressenti dans le pays, est susceptible de creuser les inégalités entre les sexes et d'accroître la vulnérabilité des femmes (100 %) de plusieurs manières, principalement parce qu'elles représentent la majorité des pauvres dans les zones rurales et qu'elles sont proportionnellement plus dépendantes des ressources naturelles menacées. 

Les hommes et les femmes ont des rôles, des responsabilités, des pouvoirs de décision, un accès à la terre et aux ressources naturelles, des opportunités et des besoins différents. Les femmes sont responsables de la production alimentaire, de la collecte de l'eau pour leur famille et du bois de chauffage pour la cuisine.
Les événements climatiques tels que les sécheresses, les inondations, le manque ou l'excès de précipitations rendent plus difficiles les responsabilités liées à la production alimentaire, à la collecte d'eau pour leur famille et à la collecte de bois de chauffage pour la cuisine, et font peser un fardeau disproportionné sur les femmes, ce qui entraîne un triple effet car, en plus d'être affectées par leurs vulnérabilités physiques particulières, elles sont également touchées par leur rôle de soignantes dans les familles et par le travail supplémentaire découlant de l'épuisement des ressources naturelles.
En outre, elles ont moins accès que les hommes aux ressources telles que la terre, le crédit, les outils agricoles, les structures de prise de décision et la formation qui augmenteraient leur capacité d'adaptation au changement climatique, en particulier les femmes chefs de famille (composition courante dans les communautés rurales, soit en raison de la migration/émigration des maris vers d'autres districts ou à l'extérieur du pays à la recherche de travail et de meilleures conditions, soit en raison du taux élevé de familles dirigées par des mères célibataires résultat du phénomène de la "polygamie") dans une situation d'extrême vulnérabilité.
Il est évident que les hommes sont également touchés par le changement climatique. Cependant, les hommes sont autorisés à migrer à la recherche d'un revenu familial plus élevé, tandis que les femmes doivent s'adapter à la nouvelle réalité et s'occuper des enfants, du bétail et de l'agriculture. En effet, dans ces régions, le travail est culturellement organisé en fonction du sexe et, dans le contexte de cette organisation traditionnelle du travail, c'est aux femmes qu'incombe le rôle de gardiennes du foyer et de la famille.
Toujours dans cet ordre d’idée, il convient de souligner :
Un diagnostic de genre a été réalisé en 2021 dans les secteurs d'intervention liés au changement climatique afin de déterminer le niveau d'implication des femmes et des hommes dans les secteurs clés traitant de cette question.

Ce diagnostic a montré une forte concentration d'hommes dans les groupes liés à la gestion (direction avec 71,4% et administration avec 78%), tandis que les femmes sont concentrées dans les groupes techniques (technicien supérieur 50,7% et auxiliaire 41,9%).
- Création de comités de fontaines et de blanchisseries dans les communautés rurales, dirigés par des femmes ;

- Création de comités de bassin Hydrographie

À cette fin, les membres de ces comités ont reçu une formation sur l'égalité des sexes et la gestion des bassins hydrographiques ;

Les femmes de la rivière Provaz ont également bénéficié d'une formation sur le rôle des femmes dans la gestion intégrée des les ressources hydriques.
NOMBRE DE FEMMES JUGES DANS LES JURIDICTIONS SUPÉRIEURES ET INFÉRIEURES
Au niveau judiciaire, la représentation des femmes s'est améliorée, même si elle reste insuffisante pour établir l'équilibre nécessaire. Ces dernières années, la proportion de femmes juges (20 %) à la Cour suprême de justice a légèrement augmenté, bien que le taux soit inférieur à celui des juges (80 %). 
Au Tribunal de première instance, la proportion de femmes juges (36,3 %) augmente relativement, mais cela ne compense pas la proportion de juges (63,7 %). En revanche, le parquet général est le seul secteur du système judiciaire où les différences sont moindres, la proportion de femmes procureurs étant de 47,1 % et celle des hommes procureurs de 52,9 %.
Taux de chômage des jeunes 
La concentration des chômeurs tend à être plus élevée dans les groupes plus jeunes de la population active. En fait, le plus grand pourcentage de chômeurs se trouve dans la tranche d'âge des 15-24 ans (32,7%). Sur les 8 857 chômeurs âgés de 15 ans ou plus, 6 585 (74,3 %) vivent dans des zones urbaines et 2 272 (25,7 %) dans des zones rurales. Le graphique n.˚9 montre que la population des jeunes chômeurs se compose d'un contingent de 5 554 individus et représente environ 8,2 % de la population totale des jeunes. Parmi eux, 2 334 sont des hommes (42%) et 3 220 des femmes (58%).
L'union de fait 

L'union de fait est reconnue après deux ans de cohabitation consécutive, lorsqu'aucun des obstacles prévus par la loi n'est présent et qu'il est conclu que la vie commune des demandeurs présente les garanties de stabilité et d'unité conformément au nouveau code de la famille.

Une fois reconnues, les deux ont droit à: Protection du foyer familial ; Protection sociale en cas de décès du bénéficiaire, par application du régime général ou des régimes spéciaux de sécurité sociale ; Indemnités en cas de décès résultant d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, par application des régimes légaux respectifs ; Déclaration conjointe des revenus ; Droit à l'entretien, au métayage et au logement ; Protection du foyer familial en cas de décès, aux termes du code de la famille en vigueur, visés respectivement aux articles 197, 200, 205, 208 et 210.
CONGÉ DE MATERNITÉ
Le pays a ratifié la Convention de Genève sur la protection de la maternité le 4 février 2024 et a intégré dans son instrument juridique national la loi n° 2/2018 - Statut de la fonction publique, qui établit au point 2 de l'article 242 que les femmes ont droit à un congé de maternité de 98 jours, cumulable avec les congés annuels, et qui peut commencer trente jours avant l'accouchement ; la loi n° 62 /2019-Code du travail établit les activités interdites aux travailleuses enceintes, accouchées et allaitantes, en tenant compte de l'égalité dans la différence et de la discrimination positive que leur situation spécifique requiert, notamment sur la base des lignes directrices émises par les conventions de l'OIT à cet égard, ainsi qu'en établissant l'égalité et la non-discrimination entre les sexes dans le domaine du travail, en qualifiant et en interdisant expressément la discrimination, entre autres (articles 15 à 22) .
